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Objet : Dispositif d’indemnisation exceptionnel de pertes économiques pour les
élevages de poules pondeuses ayant subi des pertes économiques du fait des
restrictions de déplacement pour les œufs de consommation produits dans les
départements de la Haute-Garonne (31), du Gers (32), des Landes (40), du Lot-
et-Garonne  (47),  du  Nord  (59),  des  Pyrénées-Atlantiques  (64),  des  Hautes-
Pyrénées (65) et de la Seine-Maritime (76) dans le cadre de l’épisode d’influenza
aviaire liées à l’épisode d’influenza aviaire H5N1 2021-2022

Résumé : Les mesures sanitaires mises en œuvre en 2021-2022 pour lutter 
contre l’épizootie d’influenza aviaire H5N1 ont impacté les mouvements d’œufs 
destinés à la consommation, occasionnant des pertes économiques dans les 
élevages. 
Pour les indemniser, un dispositif est spécifiquement mis en place pour les 
éleveurs de poules pondeuses situés en zone réglementée et concernés par des 
pertes liées à la destruction ou à la moindre valorisation de leurs œufs du fait 
des restrictions impliquant une limitation de la circulation des œufs. 
La présente décision porte sur la mise en œuvre d’une indemnisation des pertes 
liées à la destruction ou à la moindre valorisation des œufs pour les élevages de 
poules pondeuses localisés dans les départements de la Haute-Garonne (31), du 



Gers (32), des Landes (40), du Lot-et-Garonne (47), du Nord (59), des Pyrénées-
Atlantiques (64), des Hautes-Pyrénées (65) et de la Seine-Maritime (76). 
Un second volet de dispositifs d’indemnisation sera mis en place plus 
tardivement pour les élevages situés dans les autres départements impactés lors
de l’épizootie d’influenza aviaire. 
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DÉCISION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE FRANCEAGRIMER 

 

Montreuil, le 27 juin 2022 

 

 

OBJET : Dispositif  exceptionnel de pertes économiques pour les élevages de poules pon-

deuses ayant subi des pertes économiques du fait des restrictions de déplacement pour les  de con-

sommation produits dans le cadre de   aviaire liées à   aviaire H5N1 

2021-2022.  

Le dispositif est mis en  à destination des éleveurs de poules pondeuses implantés au sein des zones 

réglementées mises en place dans les départements de la Haute-Garonne (31), du Gers (32), des Landes 

(40), du Lot-et-Garonne (47), du Nord (59), des Pyrénées-Atlantiques (64), des Hautes-Pyrénées (65) et de 

la Seine-Maritime (76)). Un second volet du dispositif sera mis en place plus tardivement pour les élevages 

localisés dans les autres départements ayant été impactés par   aviaire H5N1 2021-

2022.  

 

 :  

- Règlement (UE) 702/2014 modifié de la Commission du 25/06/2014 déclarant certaines catégories 

d'aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché 

intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne, modifié par le règlement (UE) 2020/2008 de la Commission du 8/12/2020 (REAF) ; 

- Régime SA  61870 relatif aux aides visant à couvrir les coûts de prévention et l'éradication des 

maladies animales et des organismes nuisibles aux végétaux, ainsi que de lutte contre ces maladies 

et organismes, et aides destinées à remédier aux dommages causés par des maladies animales ou 

des organismes nuisibles aux végétaux pour la période 2015-2022 ; 

- Livre VI, Titre II du code rural et de la pêche maritime ; 

- Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 

notamment ses articles 160, 175 et 196 ; 

- Arrêtés préfectoraux mettant en place des zones réglementées, pour lutter contre l'épisode 

d'influenza aviaire H5N1 ;  

- Convention cadre du 30 décembre 2016 entre  et  national des produits de 

 et de la mer (FranceAgriMer) relative au paiement des aides publiques agricoles ; 
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- Mandat du Ministère de  et de la Souveraineté alimentaire du 24 juin 2022.  

FILIERE CONCERNEE : poules pondeuses,  de consommation 

  , influenza aviaire, 2021-2022, H5N1 
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Les mesures sanitaires mises en  en 2021-2022 pour lutter contre   aviaire H5N1 

ont impacté les mouvements  destinés à la consommation, occasionnant des pertes économiques 

dans les élevages.  

 

Pour les indemniser, un dispositif est spécifiquement mis en place pour les éleveurs de poules pondeuses 

situés en zone réglementée et concernés par des pertes liées à la destruction ou à la moindre valorisation 

de leurs  du fait des restrictions impliquant une limitation de la circulation des   

 

La présente décision porte sur la mise en   indemnisation des pertes liées à la destruction ou à 

la moindre valorisation des  pour les élevages de poules pondeuses localisés dans les départements 

de la Haute-Garonne (31), du Gers (32), des Landes (40), du Lot-et-Garonne (47), du Nord (59), des Pyrénées-

Atlantiques (64), des Hautes-Pyrénées (65) et de la Seine-Maritime (76).  

Un second volet de dispositifs  sera mis en place plus tardivement pour les élevages situés 

dans les autres départements impactés lors de   aviaire. 

1.  

 est fondée sur la prise en charge des coûts de destruction et des pertes dues à la non-valorisation 

ou à la moindre valorisation des  pendant la période des restrictions sanitaires. 

1.1.  

Une enveloppe de 2 000 000 euros est ouverte pour ce dispositif, financée par le Ministère de  

et de la Souveraineté alimentaire.  

En cas de risque de dépassement de  financière allouée à ce dispositif, FranceAgriMer applique 

un taux de réduction (stabilisateur) du montant de  unitaire, au regard du montant total  éligible 

après instruction de tous les dossiers de demande de paiement. Le mécanisme de calcul de ce taux est 

décrit au point 1.3 de la présente décision. 

1.2.  

Sont éligibles à la mesure de soutien décrite dans cette décision les personnes physiques ou morales : 

 constituées en tant exploitant agricole, groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC), 

exploitation agricole à responsabilité limitée (EARL), ou autre personne morale ayant pour objet 

l'exploitation agricole qui réalise une activité  de poules pondeuses, en France (métropo-

litaine) ; 

 Ayant la taille  très petite, petite ou moyenne entreprise (PME au sens du droit européen, 

définies à article 2 de  I du REAF) ; 

 immatriculées au répertoire SIREN de  par un numéro SIRET actif au moment du dépôt de 

la demande  et au jour du paiement ; 

 ayant une activité  de poules pondeuses et commercialisant les  issus de cette acti-

vité ; 

 ayant un bâtiment  de poules pondeuses au moins situé dans une zone réglementée située 

dans un des départements de Haute-Garonne (31), du Gers (32), des Landes (40), du Lot-et-Garonne 

(47), du Nord (59), des Pyrénées-Atlantiques (64), des Hautes-Pyrénées (65) et de la Seine-Maritime 

(76) et dans laquelle des restrictions spécifiques ont été mises en place pour les mouvements 

 de consommation dans le cadre de   aviaire H5N1 2021-2022 ; 

 justifiant de la destruction  de consommation, à titre onéreux, pendant la période de res-

trictions sanitaires et/ou de pertes liées à la non-valorisation ou à la moindre valorisation  de 

consommation sur cette période. 

Ne sont pas éligibles à  prévue par la présente décision : 
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 Les entreprises en difficulté au sens de  2, paragraphe 14 du REAF. Sont notamment exclues 

de la mesure d'aide, les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ou 

amiable, que la procédure de liquidation soit connue au moment du dépôt du dossier1 ou qu'elle 

intervienne après celui-ci. A titre dérogatoire, en vertu de  Ier, paragraphe 6, point c) du 

REAF, pourront bénéficier  aide les entreprises devenues en difficulté en raison des pertes ou 

dommages causés par   aviaire, mais également les entreprises qui  

pas en difficulté au 31 décembre 2019, mais qui le sont devenues au cours de la période comprise 

entre le 1er janvier 2020 et le 30 juin 2021, indépendamment de  luenza aviaire.  

1.3.  

1.3.1.  

 

 

 

 

 

 

1.3.2.  

Seuil : 

Le seuil  est de 500  par demandeur, avant plafonnement budgétaire le cas échéant.  

 est attribuée dans la limite du montant  demandé indiqué lors du dépôt de la demande d  
 

Plafond : 

Le montant maximum pouvant être sollicité est fixé à 150 000 euros par entreprise. 

 

1.4.  

Si, après instruction de  des demandes  un risque de dépassement des fonds disponibles 

pour la mise en  du présent dispositif apparaît, un coefficient stabilisateur linéaire sera appliqué par 

FranceAgriMer sur les montants éligibles. 

 

Le taux du stabilisateur Ts est établi de la manière suivante : 

                                                 

1 Article 2, point 18 du Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité. 
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Ts= Enveloppe maximale - ∑ montants éligibles individuels pour la partie <=500  

∑ montants éligibles individuels pour la partie > 500  

 

Il est ensuite appliqué à chaque montant individuel éligible au-delà de 500   

montant éligible total individuel = montant <= 500  + montant >500  *Ts 

Dans le cas où le montant garanti minimal de 500  conduirait à dépasser  globale, ce seuil 

serait alors réduit par tranche de 50   respect de  totale. 

2.  

2.1.  

  

 

 

 

 

 

 

2.2.  

 

2.3.  

La demande du bénéficiaire est constituée du formulaire en ligne complété comprenant les données dé-

claratives et les engagements du demandeur et devra être accompagnée des pièces suivantes (déposées 

sur le site) :  

 un relevé  bancaire (RIB) au nom du demandeur. En cas de procédure collective, le dossier 

doit comporter une note du mandataire précisant à qui doit être fait le paiement, le cas échéant 

le RIB du mandataire devra être fourni, 

 une attestation de la DDPP, ou de la DDETSPP, attestant q  moins un bâtiment  de 

poules pondeuses du bénéficiaire est situé dans une zone réglementée visée dans les critères 

gibilité de la décision, dans laquelle des restrictions spécifiques ont été mises en place pour les 

mouvements  de consommation dans le cadre de   aviaire H5N1 2021-

2022 et précisant la période de ces restrictions spécifiques ;  

 pour les  détruits (non valorisés) :  

o une ou plusieurs factures comportant les éléments suivants : 

 

début des restrictions ayant conduit à la destruction des  présente 

sur  DDecPP.  

  

   

  

https://www.demarches-simplifiees.fr/
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/INFLUENZA-AVIAIRE
https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/INFLUENZA-AVIAIRE
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o dans le cas où une entreprise est intervenue entre le producteur  et  de 

destruction, toute facture intermédiaire doit être transmise ; 

o 

 

 

 pour les  dévalorisés : 

o une ou plusieurs factures comportant les éléments suivants : 

  

  

   

  

  

  

o dans le cas où une entreprise est intervenue entre le producteur  et  ache-

tant finalement les  toute facture intermédiaire doit être transmise ; 

 pour tous les  la dernière facture de vente  établie avant le début des restrictions ayant 

conduit au blocage des  comprenant le prix de vente* des  pour chaque catégorie. Dans 

le cas où, les poules pondeuses dans  étant en début de bande, un éleveur  pas 

encore vendu  avant le blocage des , un document attestant le dernier prix de reprise 

indexé avant le début des restrictions pourra être fournie. Elle devra comporter le prix de vente* 

des  par catégorie.  

 fiche de calcul précisant les pertes et coûts (Annexe 1) 

* Pour les quantités et les prix des ,  (poids ou nombre)  pas  Toutefois,  

devra être la même dans tout le dossier, que ce soit pour les prix ou pour les quantités. 

2.4.  

Le demandeur  à : 

 prendre connaissance de  de la présente décision et notamment des articles 5 et 6 rela-

tifs aux irrégularités et sanctions ; 

 ne pas déposer de demande de versement dès lors  procédure de liquidation judiciaire ou 

amiable est en cours pour  demandeuse de  sauf si  est devenue en 

difficulté en raison des pertes ou dommages causés par   aviaire, ou une en-

treprise qui  pas en difficulté au 31 décembre 2019, mais qui  devenue au cours de la 

période comprise entre le 1er janvier 2020 et le 30 juin 2021, indépendamment de  

fluenza aviaire ; 
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 déclarer toute indemnisation équivalente mise en place par des collectivités territoriales, des mi-

nistères ou leurs services et des établissements publics et tout paiement reçu au titre  police 

 pour la même période  des dépenses et pour le même objet ;  

 respecter les conditions  prévues à  1.2 de la présente décision ; 

 autoriser FranceAgriMer à recueillir ou transmettre les informations relatives à son dossier auprès 

d'autres administrations ou acteurs privés, notamment les données INSEE, RCS, Infogreffe, 

douanes et la MSA, organismes privés ainsi que celles relatives aux dispositifs  similaires mis 

en place par  administrations ; 

 conserver ou fournir tout document permettant de vérifier l'exactitude de la déclaration qui sera 

faite, demandé par l'autorité compétente, pendant 10 exercices fiscaux à compter de  de 

l'aide demandée au titre du présent dispositif ;  

 se soumettre à mble des contrôles administratifs et sur place qui pourraient résulter de 

troi de l  et en particulier à permettre et faciliter  à sa structure aux autorités compé-

tentes chargées de ces contrôles, pendant 10 ans à compter de la décision ctroi. 

 

3.  

3.1.  

 

 

 

3.2.  

 

 

 

 

 

 

4.  
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5.  

En cas  détectée après paiement, il est demandé au bénéficiaire le reversement de tout ou 

partie de  attribuée.  

Si  est relevée avant paiement,  sollicitée est réduite à concurrence du montant indu.  

 

6.  

En cas de fourniture intentionnelle de données fausses ou de documents falsifiés avant ou après paiement, 

une sanction administrative est appliquée.  

Elle correspond à 20% du montant de  indûment payée ou qui aurait été payée si  inten-

tionnelle  pas été détectée. 

 

7. 

 

 de transparence prévue dans les règles européennes  au présent dispositif. Pour les 

aides  dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, cette obligation de publication 

concerne l'octroi d'aides individuelles dont les montants sont supérieurs ou égaux à 60 000 euros pour les 

bénéficiaires actifs dans la production primaire agricole.  

La collecte et la publication des données  via le module de la Commission européenne, le « Trans-

parency award module » (TAM). 

https://webgate.ec.europa.eu/competition/transparency/public/search/home/   

 

8.  

La présente décision entre en vigueur au lendemain de sa date de publication.  

 

 

La Directrice générale 

 

 

 

Christine AVELIN 

 

 

 

https://webgate.ec.europa.eu/competition/transparency/public/search/home/
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Le format est imposé 
 

 

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/INFLUENZA-AVIAIRE  

Celui-  

 

 

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Aides-de-crise/INFLUENZA-AVIAIRE

